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Investissements par secteur 2020 

   

Subventions d'équipement et études diverses 192 000 € 

. Etudes diverses 5 000 € 

. Subvention Fougères Habitat 22 logements Le Clos des Prés : 17 000 €/logt 187 000 € 

    

Bâtiments 97 600 € 

             Ecole primaire Montaubert 25 000 € 

. Acquisitions diverses (monobrosse maternelle) 5 000 € 

. Rénovation classe maternelle et bureau direction 20 000 € 

             Complexe sportif 5 000 € 

. Acquisition matériel divers 5 000 € 

             Espace 13 50 000 € 

. Rénovation salle Belle-Ile : menuiseries, peinture, plafond et luminaires, parquet 50 000 € 

             Centre Technique Communal 5 000 € 

. Outillage, petit matériel et signalétique 5 000 € 

             Hôtel de Ville 6 100 € 

. Logiciels Berger-Levrault 6 100 € 

             Pôle enfance 6 500 € 

. Clôture et aménagement réserve foncière 6 500 € 

    

Cadre de vie 30 000 € 

. Signalétique directionnelle et mobilier urbain 5 000 € 

. Panneau numérique d'information 25 000 € 

    

Divers sécurité 22 000 € 

. Défense incendie : installation de poteaux supplémentaires 22 000 € 

    

Aménagement voirie et réseaux 593 000 € 

               Aménagements 450 000 € 
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. Rues Châtaignier / Potiers : sécurisation, stationnements, éclairage, réfections 300 000 € 

. Rues Pierre Beylet / Paul Gauguin / Clos des Prés : aménagements de sécurité 100 000 € 

. CC du Parc : étude et travaux voirie hors participation Leclerc 50 000 € 

               Eclairage public - hors aménagement de rues 5 000 € 

. Illuminations Noël 5 000 € 

                Réfection trottoirs et allées piétonnes 18 000 € 

. Divers 10 000 € 

. Liaison Irène Frain - rue des Dentellières 8 000 € 

               Eaux pluviales 100 000 € 

. Réalisation bassin EP Daligaut - Auriol - Rousselais - Bliche 100 000 € 

               Chemins ruraux  20 000 € 

. Passage du Manoir 20 000 € 

    

Acquisitions de terrains et frais d'actes 20 000 € 

   

Totaux 954 600 € 

 


